
Vous êtes victime ou
témoin de:

Un crime ou un délit
Une violation du
règlement, de la loi
Une menace ou un
préjudice pour Dammann
Frères (financier ou non)
Discrimination

Un acte frauduleux
Un acte de corruption
Un acte contraire aux
valeurs de l'entreprise
Une prise illégale d'intérêt
Un acte d'harcèlement ou
d'intimidation

Signalez ces faits
par :

Le canal interne 

Une divulgation
publique

La procédure
d'enquête interne:

Notification de la réception de l'alerte dans les 7
jours après émission
Durée de l'enquête : 3 mois
Résultats et mesures communiquées au lanceur
d'alerte + consignation registre sur la plateforme
Vispato

Danger grave et imminent
Danger imminent ou manifeste
pour l’intérêt général
Risque de représailles
Réponse non appropriée :

3 mois après un signalement
externe (autorité compétente
comme la DGT 
6 mois après un signalement
externe (autre autorité
comme défenseur des droits)

Uniquement en cas de : 

Lien de la plateforme VISPATO
ou scanner le QR Code :

https://dammann-
freres.vispato.com/

Via la plateforme Vispato (anonymat possible et
confidentialité garantie)
Directement à la hiérarchie
Via la DRH
Via un référent harcèlement sexuel et agissement sexiste
joignable via l'accueil 02.37.65.60.00

Un canal externe est également accessible via le
défenseur des droits ou une autorité compétente (liste en
annexe du décret n°2022-1284 du 3 octobre 2022)



Vous êtes témoin de :

Un crime ou un délit concernant la santé publique ou l'environnement

Rejets de substances toxiques dans la nature, les WC
Dangerosité pour la santé d'un produit de consommation
Stockage inadapté de substances dangereuses

       Comme par exemple : 

Signalez ces faits par :

Le canal interne Le canal externe

Lien de la plateforme Vispato
https://dammann-freres.vispato.com/

ou scanner le QR Code ci-contre :

Via la plateforme Vispato
(anonymat possible et
confidentialité garantie)
Directement à votre
hiérarchie ou à la DRH

La procédure
d'enquête interne :

La liste des autorités est
disponible en annexe
du décret n°2022-1284
du 3 octobre 2022

Si le lanceur d'alerte
est un représentant

du CSE :

Si le lanceur d'alerte
n'est pas un

représentant du CSE :
Examination de l'enquête

conjointe avec
l'employeur +

Consignation registre sur
la plateforme Vispato

L'employeur mène
l'enquête et informe le

lanceur d'alerte des
mesures prises +

Consignation registre
plateforme Vispato


